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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE ORDINAIRE DU 18 JUIN 2010 A 20H30
A Montigny-lès-Cormeilles
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Le 18 juin 2010 à vingt heures trente, les membres du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Parisis se sont réunis dans la salle René Char à Montigny-lès-Cormeilles, sur la convocation qui leur a été adressée par M. le Président le 11 juin 2010, conformément aux articles L 2121-10 et 12 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Etaient présents :

M. Maurice CHEVIGNY - Maire de la Frette-sur-Seine, Président.

MM. Michel VALLADE -  Maire de Pierrelaye, Yannick BOẼDEC – Maire de Cormeilles-en-Parisis, Patrick BARBE – Maire d’Herblay, Raymond LAVAUD – Maire de Beauchamp, Jean-Noël CARPENTIER – Maire de Montigny-lès-Cormeilles, Vice-Présidents,

Jean MERIGOT, François BERNIERI, René BRUNEAU, Bernard CHADEBEC, Jean-Claude DELIN, Jacques LEPINETTE, Eliane TAVAREZ, Philippe BENNAB, Daniel LEMOINE, Michel SOLER, Maurine BLANCHARD, André BOURDON, Bernard MIE, Elie LAMIELLE, Françoise NORDMANN, Gilles POLLASTRO, Patrick PLANCHE, Jean-Charles RAMBOUR, Philippe ROULEAU, Philippe AUDEBERT, Gilbert AH-YU, Maryse GOURVENNEC, Franck BOULLE, Conseillers Communautaires

Etaient absents et représentés : 

Patrick GARAT par Jean-Claude DELIN

Chantal LATRUBESSE par Jean MERIGOT

Alain FEUCHOT par Jean-Noël CARPENTIER

Elisabeth HORNACEK par Maurice CHEVIGNY

Claude CAUET par Michel VALLADE

Nathalie BAUDOIN par Yannick BOEDEC

Myriam FRESSE par Bernard CHADEBEC

Patrick BARBE par François BERNIERI (pour la question n° 38)

Assistait à la réunion :

Nadine RAUFFET, Directrice Générale des Services  
Maurice CHEVIGNY, Président, ouvre la séance à 20h30  
  Bernard MIE est nommé Secrétaire de Séance

Nombre de membres en exercice : 
36

Nombre de présents : 

29 (28 à la question n° 38)

Nombre de pouvoirs : 
7 (8 à la question n° 38)

Nombre de votants :


36
1. PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 29 mars 2010
Aucune observation n'étant formulée, le procès verbal de la séance du 29 mars 2010 est approuvé à l’unanimité.

Maurice CHEVIGNY propose au Conseil Communautaire d’ajouter un point à l’ordre du jour concernant l’avis à donner sur le P.U.C.E. de Pierrelaye.
En effet, la Communauté de Communes du Parisis a été saisie le 17 juin dernier par le Préfet du Val d’Oise.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise Monsieur le Président à rajouter ce point à l’ordre du jour.

Avant d’aborder l’ordre du jour, Maurice CHEVIGNY s’adresse à l’assemblée dans les termes suivants :

« Cette séance est particulièrement importante puisque nous allons franchir ce soir une étape et engager le processus juridique conduisant à la transformation de notre Communauté de Communes en Communauté d’Agglomération, au 1er janvier 2011.

Après les élections de 2008, nous avons passé un accord politique pour permettre à chaque Ville d’avoir des retombées en matière d’investissement (piscines à Herblay, Cormeilles et Pierrelaye, Salles polyvalentes à Beauchamp et La Frette-sur-Seine, équipement culturel à vocation cinématographique à Montigny-lès-Cormeilles).

C’est dans ce contexte que nous avons retenu une piscine de proximité à Pierrelaye.

Nous avons également arrêté une stratégie visant à approfondir notre intercommunalité avant toute extension.

L’ordre du jour de ce soir en est la parfaite illustration.

Comme Président, je me suis toujours efforcé de faire prévaloir l’intérêt communautaire et de rechercher les consensus au-delà des sensibilités politiques des uns et des autres.

Dans la dernière période, vous avez pu observer une certaine agitation médiatique autour des intercommunalités du Val d’Oise et notamment celle du Parisis.

J’ai réuni le Bureau Communautaire le 15 juin dernier. Les Maires ont été unanimes pour confirmer la priorité du passage en Communauté d’Agglomération et pour considérer qu’il ne fallait pas « se précipiter » pour une modification éventuelle du périmètre.

Sur ce plan, je précise qu’il existe d’ailleurs de nombreux scénarii qu’il faudra étudier avec soin le moment venu.

Mais ce n’est pas notre sujet ce soir. Et je voudrais encore dire que dans une période marquée déjà par beaucoup d’incertitudes, avec notamment la réforme territoriale, il est essentiel de préserver le pacte de confiance qui nous lie et de « jouer collectif ».
2. EXTENSION DES COMPETENCES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PARISIS

Maurice CHEVIGNY indique que la transformation en Communauté d’Agglomération a fait l’objet de huit réunions du Bureau Communautaire depuis le mois d’octobre 2009.
Les cabinets « Michel KLOPFER » et « SEBAN et associés » représentés ce soir par M. Michel KLOPFER et Maître Solène DAUCẾ ont été mandatés par l’EPCI pour apporter tout au long de l’étude leur expertise sur le plan juridique et financier. Ils vont intervenir pour une présentation détaillée du processus.

Maurice CHEVIGNY indique que la Communauté d’Agglomération est l’outil administratif indispensable au développement de l’intercommunalité du Parisis notamment pour gérer les piscines, les salles polyvalentes ou encore les transports.

Il s’agit de la première phase de cette transformation qui ne prendra effet qu’à partir du moment où les Conseils Municipaux se seront prononcés de manière concordante et lorsque M. le Préfet du Val-d’Oise aura pris un arrêté.

A la suite de cet arrêté, le Conseil Communautaire sera amené à se prononcer sur la transformation de la Communauté de Communes en Communauté d’Agglomération du Parisis ainsi que sur les statuts de la nouvelle structure. Lors de cette deuxième phase, les Conseils Municipaux des six Communes devront à nouveau se prononcer ainsi que M. le Préfet.

Maurice CHEVIGNY ajoute qu’un protocole d’accord politique doit être signé par les six Maires en septembre prochain. Ce protocole mettra l’accent sur trois principes :
· La gestion en commun doit créer des synergies et des économies d’échelle.

· Aucun équipement ou projet ne peut être imposé à une Commune sur son territoire si elle ne l’accepte pas explicitement.

· L’élargissement des compétences transférées ou du périmètre devra être précédé d’un accord unanime des Communes.

Le Bureau Communautaire du 3 juin 2010 a émis un avis favorable à l’unanimité sur l’extension des compétences de la Communauté de Communes du Parisis.

Maurice CHEVIGNY passe ensuite la parole à Michel KLOPFER et à Solenne DAUCE. Il lève la séance à 20 heures 55 pour leur permettre d’intervenir.

Il rappelle que lorsque la séance est levée, les interventions des Conseillers Communautaires ne sont pas consignées dans le compte-rendu. 

Michel KLOPFER et Solenne DAUCE présentent leurs études à l’aide de la projection d’un Power Point. Un échange a lieu entre les intervenants et l’Assemblée.
Le support relatif à ces deux interventions est ensuite distribué aux Conseillers Communautaires.

Maurice CHEVIGNY remercie les Cabinets KLOPFER et SEBAN pour leurs interventions et rouvre la séance à 22 heures 15.

Il rappelle que les délibérations relatives au passage en Communauté d’Agglomération ont été jointes à la note de synthèse.

Jean-Noël CARPENTIER explique son vote en indiquant que le passage de Communauté de Communes en Communauté d’Agglomération représente un long travail. Il considère que l’E.P.C.I. a pris le temps nécessaire pour avancer tout en respectant les diversités communales et politiques.
Les élus de Montigny-Lès-Cormeilles assument leur part de responsabilité dans l’élaboration de ce projet. 

Toutefois, il regrette certains manques dans ce projet, qu’il aurait voulu plus ambitieux en ce qui concerne les questions sociales, économiques et en termes de transports…..
Il considère que le passage en Communauté d’Agglomération est extrêmement positif mais n’a qu’une vision, celle de développer la solidarité entre les territoires.

Il souhaite que la réflexion se poursuivre dans un esprit d’équité, de solidarité entre les territoires, et de respect des identités
communales.

Dans l’intérêt général, l’objectif est de servir au mieux les populations du Parisis ! 
Patrick PLANCHE pense qu’il est souhaitable de travailler à nouveau sur le projet, notamment en matière de développement durable et dans le domaine social, afin de l’affirmer.
Bernard MIE rejoint l’opinion de Patrick PLANCHE et attend des éléments plus structurés également en ce qui concerne notamment les transports.
Le Conseil Communautaire, à la majorité (35 voix pour – 1 abstention : René BRUNEAU), approuve l’extension des compétences de la Communauté de Communes du Parisis.
3. DEFINITION DE L’INTERET COMMUNAUTAIRE DE LA COMPETENCE « DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE »
Maurice CHEVIGNY indique que les différentes Zones d’Activités Economiques des Communes de Beauchamp, Cormeilles-en-Parisis, Herblay, Montigny-lès-Cormeilles et de Pierrelaye sont définies dans le projet de la délibération ainsi que dans le tableau annexé à la note de synthèse.
Le contenu de la compétence sur les Z.A.E. d’intérêt communautaire concerne l’entretien ou la requalification, la mise en œuvre des études et travaux nécessaire, l’amélioration si besoin de la signalétique, de la circulation et du stationnement, la sécurisation et la propreté, la promotion des zones, la commercialisation des terrains et des locaux vacants, l’exercice du droit de préemption sur délégation des Communes.

Le Bureau Communautaire du 3 juin 2010 a émis un avis favorable à l’unanimité.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve la définition de l’intérêt communautaire de la compétence « développement économique ».

4. DEFINITION DE L’INTERET COMMUNAUTAIRE DE LA COMPETENCE « AMENAGEMENT DE L’ESPACE COMMUNAUTAIRE »
Maurice CHEVIGNY indique que l’aménagement de l’espace communautaire concerne l’organisation des transports urbains et du transport à la demande en termes d’exploitation, de gestion, de financement du service et de toutes les études relatives à l’offre de transport.

Il concerne également l’élaboration d’un plan local de déplacement et la création et la réalisation de ZAC qui sont implantées sur le territoire de plusieurs Communes et ayant une superficie supérieure ou égale à 50 hectares.

Le Bureau Communautaire du 3 juin 2010 a émis un avis favorable à l’unanimité.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve la définition de l’intérêt communautaire de la compétence « aménagement de l’espace communautaire ».

5. DEFINITION DE L’INTERET COMMUNAUTAIRE DE LA COMPETENCE « EQUILIBRE SOCIAL DE L’HABITAT »
Maurice CHEVIGNY indique que l’intérêt communautaire porte sur l’élaboration d’un Programme Local de l’Habitat (P.L.H.) ainsi que des actions de revitalisation et/ou de requalification des centres anciens au vu des plans délimités par les Communes d’Herblay, de Pierrelaye, de Cormeilles-en-Parisis, de Montigny-lès-Cormeilles et de la Frette-sur-Seine.

Le Bureau Communautaire du 3 juin 2010 a émis un avis favorable à l’unanimité.

Au questionnement de Philippe AUDEBERT sur le devenir des pénalités pour non réalisation des logements sociaux au 1er janvier 2011, Maurice CHEVIGNY précise que celles-ci iront à l’E.P.C.I. au lieu d’alimenter un fonds d’état.
En réponse à Patrick PLANCHE, Raymond LAVAUD indique que, pour l’instant, la Commune de Beauchamp n’est pas concernée par une OPAH.
Maurice CHEVIGNY ajoute que l’intérêt communautaire peut être élargi à tout moment.

Gilles POLLASTRO pense que la mise en place d’un P.L.H. pourrait être l’occasion de prévoir un habitat équilibré et humain pour chaque territoire et que les élus en charge du logement pourraient être associés à ce P.L.H.
Il votera pour cette compétence mais regrette que l’idée de la lutte contre l’habitat insalubre ait été abandonnée.

Maurice CHEVIGNY indique que l’E.P.C.I. dispose de deux ans pour élaborer un P.L.H. Il est favorable à ce que les élus compétents dans ce domaine y soient associés.
Par ailleurs, il indique que la lutte contre l’habitat insalubre ne figure pas dans les statuts de la Communauté de Communes.

Pour Philippe BENNAB, certaines Communes récupèrent le montant des pénalités par des moyens détournés alors qu’elles devraient rentrer dans le cadre de la loi S.R.U.
Maurice CHEVIGNY répond que les fonds versés sont attribués exclusivement aux logements sociaux. Il est favorable à la mixité sociale mais constate qu’il est parfois difficile d’appliquer l’article 55 de la loi S.R.U.
Jean-Claude DELIN rappelle que l’O.P.A.H sera une compétence de la Communauté d’Agglomération qui aidera à lutter contre l’habitat insalubre.
Jean-Noël CARPENTIER souligne l’importance de cette compétence et de la suivante pour lesquelles le temps devra faire son œuvre afin de donner de façon consensuelle un contenu plus précis.
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve la définition de l’intérêt communautaire de la compétence « équilibre social de l’habitat ».

6. DEFINITION DE L’INTERET COMMUNAUTAIRE DE LA COMPETENCE « POLITIQUE DE LA VILLE »
Maurice CHEVIGNY indique que l’intérêt communautaire porte sur la mise en place d’un Plan Local pour l’Insertion par l’Emploi (P.L.I.E.) , d’un Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (C.I.S.P.D.) ainsi que sur les études concernant les missions locales existantes en vue de mettre en place une seule mission locale sur le périmètre, les dispositifs à mettre en place dans le cadre de la santé, sur l’élaboration d’un contrat local de sécurité au niveau de l’intercommunalité et la mise en place de dispositifs de vidéo-protection.

Le Bureau Communautaire du 3 juin 2010 a émis un avis favorable à l’unanimité.

Patrick PLANCHE indique que les trois missions locales de rattachement sont celles d’Argenteuil, Franconville et Taverny. Il ne voit pas d’intérêt à ce que les intercommunalités créent leur propre mission locale.
En ce qui concerne la mise en place de la vidéo-protection il demande que les études soient prudentes et réfléchies. Il souhaite être associé aux études tout en étant peu persuadé de la pertinence de cet outil.
Par ailleurs, en ce qui concerne les Polices Municipales, il considère que cette compétence aurait pu être partagée et les services mutualisés.

Maurice CHEVIGNY répond d’une part que le Bureau Communautaire n’a pas souhaité créer de Police Intercommunale. D’autre part, les études démontreront ou non la pertinence d’une mission locale unique sur le Parisis.
Michel VALLADE ne souscrit pas à l’objectif d’une Police Intercommunale. La responsabilité du maintien de l’ordre est une responsabilité de l’Etat. Il rappelle les missions régaliennes de l’Etat qui sont la défense nationale, la sécurité intérieure, la justice et la frappe de la monnaie.
Il ne souhaite pas transférer sa Police Municipale à l’E.P.C.I.

En ce qui concerne la vidéo-protection, il indique que les résultats sont controversés.

Jean-Noël CARPENTIER indique qu’il est satisfait du travail accompli par la M.I.J. d’Argenteuil et ne souhaite pas qu’une mission locale unique soit créée sur le territoire.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve la définition de l’intérêt communautaire de la compétence « Politique de la Ville ».

7. DEFINITION DE L’INTERET COMMUNAUTAIRE DE LA COMPETENCE « ACTION SOCIALE »

Maurice CHEVIGNY indique que cet intérêt communautaire concerne l’étude sur la faisabilité de services communautaires de portage des repas, d’aide ménagère et de toutes actions favorisant le maintien à domicile, les informations sur la santé.

Le Bureau Communautaire du 3 juin 2010 a émis un avis favorable à l’unanimité. 

Françoise NORDMANN approuve l’inscription de cette compétence dans les statuts.
Maurine BLANCHARD souhaiterait que le terme « aide ménagère », qui n’est plus utilisé, soit remplacé par « assistante de vie ».
Le Bureau Communautaire, à l’unanimité, décide de changer le terme « aide ménagère » pour « assistante de vie » et approuve la définition de l’intérêt communautaire de la compétence « Action Sociale ».

8. DEFINITION DE L’INTERET COMMUNAUTAIRE DE LA COMPETENCE « VOIRIE ET PARCS DE STATIONNEMENT »

Maurice CHEVIGNY indique que cet intérêt communautaire concerne différentes voies sur les Communes d’Herblay, de Pierrelaye, de Cormeilles-en-Parisis, de Beauchamp et de Montigny-lès-Cormeilles pour lesquelles sont prévus l’entretien, la propreté, la mise en œuvre des études et travaux nécessaires, la signalétique, la circulation, le stationnement, et la sécurisation.

Il concerne également les parkings d’intérêt régional de Montigny (entrée rue de gare de Montigny), de Beauchamp, le parking de la gare de Montigny-Beauchamp et Pierrelaye, l’étude sur la création d’un parking avec gare routière à la gare de Montigny-Beauchamp.

Le Bureau Communautaire du 3 juin 2010 a émis un avis favorable à l’unanimité. 

Patrick PLANCHE indique que l’avenue Denis Papin ne figure pas dans le document.
Maurice CHEVIGNY répond que ce point sera vérifié par les services de l’E.P.C.I.

Le Bureau Communautaire, à l’unanimité, approuve la définition de l’intérêt communautaire de la compétence « Voirie et parcs de stationnement ».

9. DEFINITION DE L’INTERET COMMUNAUTAIRE DE LA COMPETENCE « Construction, aménagement, entretien et gestion d’équipements culturels et/ou sportifs  »

Maurice CHEVIGNY indique que sont déclarés d’intérêt communautaire trois équipements aquatiques à créer et trois équipements culturels dont deux à créer et un à réhabiliter. A savoir,

Un équipement aquatique structurant à Herblay, un équipement aquatique mixte à Cormeilles-en-Parisis et un équipement aquatique de proximité à Pierrelaye.

Deux salles polyvalentes à la Frette-sur-Seine et à Beauchamp, et un équipement culturel à vocation cinématographique à Montigny-lès-Cormeilles.

La compétence portera essentiellement sur la gestion de ces équipements.

Le Bureau Communautaire du 3 juin 2010 a émis un avis favorable à l’unanimité. 

Le Bureau Communautaire, à l’unanimité, décide de supprimer le mot « ou » dans le terme « construction, aménagement, entretien et gestion d’équipements culturels et/ou sportifs » et approuve la définition de l’intérêt communautaire de la compétence « construction, aménagement, entretien et gestion d’équipements culturels ou sportifs».

10. CONTRACTUALISATION DEPARTEMENTALE DES AIDES FINANCIERES

Maurice CHEVIGNY passe la parole à Michel VALLADE qui rappelle le nouveau système de contractualisation du Conseil Général par lequel les subventions accordées aux intercommunalités viennent en déduction des subventions accordées aux Communes.
Après examen en Bureau Communautaire en date du 3 juin 2010, il a été convenu de retenir, pour la période allant de 2010 à 2013, les pourcentages de répartition à 12.22 % pour l’EPCI et à 87.78 % pour les Communes.

Le Bureau Communautaire, à l’unanimité, approuve les pourcentages de répartition des aides départementales.
11. RENOUVELLEMENT DU BAIL AVEC LA SOCIETE LOCAFIMO POUR LES LOCAUX DE L’E.P.C.I. – AILE NORD
Patrick BARBE quitte la séance. Il donne pouvoir à François BERNIERI.

Michel VALLADE indique que le loyer annuel de l’aile nord est de 30 903.25 € et les charges locatives sont forfaitisées pour un montant annuel de 6 267.05 € hors électricité.

La Commission des Finances - Projet de Territoire du 27 mai 2010 et le Bureau Communautaire du 3 juin 2010 ont émis un avis favorable à l’unanimité.

Il propose au Conseil Communautaire d’autoriser le Président :

· à signer un bail civil avec la Société LOCAFIMO - AWON sise 20-22, rue de la Ville L’Evêque à 75008 Paris pour les locaux à usage de bureaux au 8ème étage de l’aile nord de l’immeuble « Le Lavoisier » - 12, avenue Paul Langevin à 95220 Herblay, pour une durée de un à partir du 1er janvier 2010,

· à signer un avenant à partir du 1er janvier 2011, pour une durée n’excédant pas un an, dans les mêmes conditions financières,

· et à inscrire au budget de la Communauté de Communes du Parisis les crédits nécessaires.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise Monsieur le Président à signer un bail avec la société LOCAFIMO pour l’aile nord des locaux de l’E.P.C.I.

12. BAIL CIVIL AVEC LA S.A.R.L. ACCESSIBLE POUR LES LOCAUX DE L’E.P.C.I.
Retour de Monsieur BARBE en séance.
Michel VALLADE indique que le loyer annuel des futurs locaux de l’E.P.C.I. (800 m²) est de 43.600 € et les charges locatives sont forfaitisées pour un montant annuel de 23 400 € dont 3 000 € de vidéosurveillance, électricité incluse.

La Commission des Finances - Projet de Territoire du 27 mai 2010 et le Bureau Communautaire du 3 juin 2010 ont émis un avis favorable à l’unanimité.

Il propose au Conseil Communautaire d’autoriser le Président :
· à signer un bail civil avec la SARL ACCESSIBLE sise 218. Chaussée Jules César à 95250 Beauchamp pour des locaux à usage de bureaux au 1er étage de l’immeuble situé 271, Chaussée Jules César à Beauchamp, pour une durée de douze années à partir du 1er juillet 2010.

· à signer les documents afférents,

· et à inscrire au budget de la Communauté de Communes du Parisis les crédits nécessaires.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise Monsieur le Président à signer un bail avec la société ACCESSIBLE pour les futurs locaux de l’E.P.C.I.
13. CONVENTION-TYPE DE MISE A DISPOSITION DE SERVICES – COMPETENCE VOIRIE – ENTRE LES COMMUNES MEMBRES ET L’E.P.C.I.

Michel VALLADE indique que l’E.P.C.I. ne dispose pas des outils nécessaires pour reprendre l’entretien des espaces et de la voirie.

Il est proposé de signer des conventions de mise à disposition de services dans le cadre de la compétence voirie avec les différentes Communes sur la base d’une convention type. Celle-ci prévoit notamment les modalités financières. 

Une fois les cinq conventions signées, l’EPCI procédera aux mandatements correspondant aux exercices 2009 et 2010 comme suit :

	COMMUNE
	2009
	2010
	MONTANT A VERSER EN 2010

	BEAUCHAMP
	10 380.76
	10 380.76
	20 761.52 €

	CORMEILLES
	1 286.87
	1 286.87
	2 573.74 €

	HERBLAY
	6 224.86
	6 224.86
	12 449.72 €

	MONTIGNY
	8 571.25
	8 571.25
	17 142.50 €

	PIERRELAYE
	3 346.75
	3 346.75
	6 693.50 €

	TOTAL
	29 810.49
	29 810.49
	59 620.98 €


La Commission Finances et Projet de Territoire du 27 mai 2010 et le Bureau Communautaire du 3 juin 2010 ont émis un avis favorable à l’unanimité.

En réponse à Franck BOULLE, Maurice CHEVIGNY indique qu’une convention était nécessaire pour que les remboursements relatifs au transfert récent des voiries soient effectués. 

Michel VALLADE ajoute qu’il s’agit là d’une opération comptable qu’il faut vérifier.

L’opération doit être neutre dans la mesure où le montant a été prélevé au moment de la dotation de compensation.

A Philippe BENNAB qui demande s’il est possible de connaître le montant du marché qui va compenser cet entretien.
Maurice CHEVIGNY indique que le montant annuel du marché est de 30.000 € H.T. minimum à 170.000 € H.T. maximum.
A la demande de Patrick PLANCHE, Michel VALLADE indique qu’un agent de Beauchamp a été transféré.

A la demande de Jean-Claude DELIN, Maurice CHEVIGNY indique que l’agent est sous la responsabilité de la collectivité qui le rémunère.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise Monsieur le Président à signer une convention de mise à disposition de services pour la compétence voirie avec les Communes membres de l’E.P.C.I.

14. CONVENTIONS DE GESTION DE L’ECLAIRAGE PUBLIC – COMPETENCE VOIRIE – ENTRE LES COMMUNES MEMBRES ET L’E.P.C.I.
Michel VALLADE indique que certaines voiries ont été transférées. Des boitiers électriques sont utilisés à la fois pour des voiries Communales et pour des voiries Intercommunales. 

Il est donc nécessaire de répartir les charges d’entretien et de consommation électrique entre les Communes et l’EPCI au prorata des voiries détenues par chacun suivant la proposition qui a été faite par les services techniques
La Commission Finances et Projet de Territoire du 27 mai 2010 et le Bureau Communautaire du 3 juin 2010 ont émis un avis favorable à l’unanimité.

Comme il faut une délibération du Conseil Communautaire pour chaque répartition des charges, il sera procédé à douze votes.

Yannick BOEDEC indique qu’il n’y a pas de convention pour la Commune de Cormeilles-en-Parisis alors que la route de Seine a été transférée à la Communauté de Communes du Parisis..

Maurice CHEVIGNY répond qu’il n’y a pas de convention à passer dans la mesure où c’est l’E.P.C.I. qui est titulaire du contrat d’éclairage public dans sa totalité.
Jean-Charles RAMBOUR et Michel VALLADE s’interrogent sur l’équité des modalités de répartition dans la mesure où certaines collectivités optent pour des solutions techniques plus économiques et de développement durable.
Suite à l’intervention de Jacques LEPINETTE, Franck BOULLE précise que la rue Denis Papin est incluse dans le transfert des Z.A.E. et non dans celui de la voirie.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise Monsieur le Président à signer les conventions de gestion de l’éclairage public suivantes :
· Convention avec la Commune de Beauchamp pour l’avenue Boulé.

· Convention avec la Commune de la Frette-sur-Seine pour l’avenue des Lilas.

· Convention avec la Commune d’Herblay pour l’avenue de la Libération.

· Convention avec la Commune d’Herblay pour le chemin des Bœufs.

· Convention avec la Commune de Montigny-lès-Cormeilles pour la rue d’Argenteuil.

· Convention avec la Commune de Montigny-lès-Cormeilles pour la rue d’Herblay.

· Convention avec la Commune de Montigny-lès-Cormeilles pour l’avenue de la Libération.

· Convention avec la Commune de Montigny-lès-Cormeilles pour la rue de la République – partie Ouest.

· Convention avec la Commune de Montigny-lès-Cormeilles pour la rue de la République – partie Est.

· Convention avec la Commune de Montigny-lès-Cormeilles pour le rond point de la RD 14.

· Convention avec la Commune de Pierrelaye pour l’avenue de la Libération.

· Convention avec la Commune de Pierrelaye pour l’avenue de la Libération (partie sud) - sente des Grouettes.

15. PRIX DE LA « JEUNE ENTREPRISE » A L’OCCASION DU FORUM DEPARTEMENTAL 2010
Maurice CHEVIGNY propose d’attribuer le prix de la « Jeune Entreprise », qui sera remis le 7 octobre 2010 par le Conseil Général du Val d’Oise, pour un montant de 1 500 € lors du Forum Départemental. Cette somme sera prélevée au budget de l’EPCI.

La Commission Finances et Projet de Territoire du 27 mai 2010, la commission Développement Economique, Emploi et Formation du 1er juin 2010 et le Bureau Communautaire du 3 juin 2010 ont émis un avis favorable à l’unanimité.

Le Conseil Communautaire décide, à l’unanimité, d’attribuer le prix de la « Jeune Entreprise » d’un montant de 1.500 € lors du Forum Départemental.

16. PERIMETRE D’USAGE DE CONSOMMATION EXCEPTIONNEL (P.U.C.E.) – AVIS CONCERNANT LA COMMUNE DE PIERRELAYE
Maurice CHEVIGNY indique que le P.U.C.E. de Pierrelaye concerne le secteur de la Patte d’Oie d’Herblay jusqu’au futur magasin CASTORAMA. Une note d’information est remise à chaque Conseiller Communautaire.

La Communauté de Communes du Parisis a été saisie le 17 juin 2010 par M. le Préfet du Val-d’Oise pour donner un avis dans le délai d’un mois concernant la création du périmètre d’usage de consommation exceptionnel (P.U.C.E.) sur le secteur de la RD 14  à Pierrelaye. Le Conseil Municipal de Pierrelaye a délibéré favorablement le 25 mai 2010.

Le Bureau Communautaire du 3 juin 2010 a émis un avis favorable à l’unanimité.

Michel VALLADE indique qu’il est toujours opposé au travail le dimanche. Il considère que la banalisation du travail le dimanche entraînera l’ouverture des crèches et des centres de loisirs le dimanche.

Néanmoins, l’équipe municipale de Pierrelaye a défendu le dossier d’installation du magasin CASTORAMA qui offrira 150 emplois et des ressources supplémentaires à l’intercommunalité. Il votera donc cette délibération.

Patrick BARBE est satisfait de la position de Michel VALLADE. L’ouverture des magasins le dimanche est cohérente pour les entreprises et les clients. Il rappelle que les ouvertures des magasins le dimanche sont effectuées dans des conditions juridiques précises dans le respect des droits salariaux.
La Patte d’Oie est la première zone commerciale du Val d’Oise, d’après la Gazette de la semaine dernière qui nécessitera beaucoup de travail de la part de la Commission intercommunale..

Jean-Noël CARPENTIER indique que la requalification de la RD.14 ne sera pas traitée uniquement par la Commission Développement Economique, Emploi et Formation mais un large débat aura lieu en Bureau Communautaire, le 24 juin prochain ainsi qu’avec les partenaires économiques et les institutionnels.
Philippe BENNAB ne prendra pas part au vote. La Commune de Montigny-lès-Cormeilles est défavorable au travail le dimanche.

De même, Gilles POLLASTRO ne prendra pas part au vote.
Bernard MIE indique qu’il refuse de voter.
Le Conseil Communautaire, à la majorité (32 voix pour, 1 abstention : Patrick PLANCHE, 2 non-participations au vote : Gilles POLLASTRO et Philippe BENNAB, 1 refus de participer au vote : Bernard MIE), émet un avis favorable à la création d’un Périmètre d’Usage de Consommation Exceptionnel (PUCE) sur la ville de Pierrelaye.

17. DECISIONS DU PRESIDENT

Conformément à l’article L 2122.23 du Code Général des Collectivités Territoriales, les conseillers communautaires ont été informés des décisions numérotées 125 à 132 qui ont été prises par Maurice CHEVIGNY dans le cadre de sa délégation.

18. QUESTIONS DIVERSES
Aucune question n’a été formulée.
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L’ordre du jour étant épuisé, Maurice CHEVIGNY lève la séance à 23 heures 30 en souhaitant de bonnes vacances.
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